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  Synthèse de l’offre 

Employeur Commune de Jasseron 

Département de travail Ain 

Secteur du lieu de travail Jasseron 

Poste à pourvoir le 1er septembre 2026 

Date limite de dépôts de Candidature 30 juin 2026 

Type d’emploi Emploi permanent à temps non complet– vacance d’emploi 
Emploi basé à l’école publique de Jasseron 

Nombre de postes 1 

Catégorie Statutaire C 

Ouvert aux contractuels Oui, sans exclure les candidatures des fonctionnaires (Art. 3-3 
disposition 2 loi 84-53) 

Autorité 
Le Maire pour la gestion de l’emploi, les activités périscolaires 
(garderie, restauration, TAP,…) pendant le temps non scolaire 
Le Directeur de l’école pendant le temps scolaire 

 

Détails de l’offre 

Famille de métier Affaires scolaires 

Métier(s) Agent territorial spécialisé des écoles maternelles 

Descriptif de l’emploi 

Jasseron, commune du Revermont d’environ 1 900 habitants, 
recrute un agent territorial spécialisé des écoles maternelles afin 
d’assister le personnel enseignant pour l’accueil, l’animation et 
l’hygiène des très jeunes enfants et de préparer et mettre en état 
de propreté les locaux et les matériels servant directement aux 
enfants 

 

Missions 

 Aide pédagogique et éducative  
- Accueil des enfants 
- Aide des enfants dans les tâches quotidiennes en réponse à leurs besoins 
- Aide à l’encadrement des activités 
- Surveillance de la sieste 
- Surveillance de cour 
- Accompagnement des sorties scolaires 

 Entretien des locaux et matériel  
- Maintien des locaux dans un état constant de propreté et de salubrité conformément au protocole de 

nettoyage et de désinfection. 
 

 Modalités d’exercice 

- Horaires de travail annualisés 
- Situation de contact direct avec le public (enfants, enseignants, parents…) 
- Travail en équipe pluridisciplinaire 
- Travail dans un environnement sonore fort 
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- Station debout ou agenouillée prolongée, port d’enfants… 

   

  Profils recherchés 

Savoir 

- CAP Petite Enfance 
- Notions de services publics  
- Règles statutaires (Droits et obligations des fonctionnaires) 
- Permis spécifiques et habilitations éventuelles 
- Règles et consignes d'HSCT et de sécurité alimentaire 

Savoir-faire 

- Etre à l’écoute et savoir dialoguer avec l’enfant 
- Connaître le développement (physique et psychologique) de l’enfant 

à partir de 2 ans 
- Principes d’hygiène corporelle 
- Notions liées aux enfants porteurs d’un handicap 
- Connaitre les projets éducatifs et pédagogiques de l’école 
- Maitriser les postures professionnelles à tenir en cas d’accident, de 

manifestations d’allergies… 
- Règlements et consignes en matière d’hygiène et de sécurité de 

l’enfant 
- Consignes d'utilisation et de stockage des produits toxiques et/ou à 

risque  
- Connaître et appliquer les consignes d’HSCT 
- Principes et gestes de secourisme 

Savoir-être 

- Etre patient, organisé, rigoureux 
- Goût du travail avec les enfants  
- Travail en équipe 
- Etre discret (secret professionnel, devoir de réserve…) 

 

Contraintes et environnement spécifique du poste 

Temps de travail Mi-temps d’un temps non complet, 16h00 hebdomadaires 
 

Contact 

Téléphone de la collectivité 04 74 30 01 04 

Informations 
complémentaires 

Les candidatures (lettre de motivation et CV) sont à adresser : 
 par voie postale à : 
Commune de Jasseron 
53 rue Julien Manissier 
01250 JASSERON 
 par voie électronique à : mairie@jasseron.com  

  Travailleurs handicapés 

Nous vous rappelons que conformément au principe d'égalité d'accès à l'emploi public, cet emploi est ouvert à 
tous les candidats remplissant les conditions statutaires requises, définies par le statut général des fonctionnaires, 
la loi du 26 janvier 1984 portant statut général des fonctionnaires territoriaux et le décret régissant le cadre 
d'emplois correspondant. Nous vous rappelons toutefois, qu'à titre dérogatoire, les candidats reconnus 
travailleurs handicapés peuvent accéder à cet emploi par voie contractuelle. 

 
 

 


